PAR MESSAGER ET PAR COURRIEL

Le 23 octobre 2000

Me Véronique Dubois

Secrétaire de la Régie de l’énergie

Régie de l'énergie

Tour de la Bourse

800 Place Victoria, bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

Objet :
Audience relative à la détermination du prix unitaire moyen du transport et à la modification des tarifs de transport d’électricité (R-3401-98).

Contestation des réponses d’Hydro-Québec aux demandes de renseignements d’Option consommateurs (HQT-13, doc. 12) et demande de renseignements supplémentaires.

N/D: 13006-70EF

Chère consoeur,

En réponse à la vôtre du 12 octobre dernier, nous vous confirmons qu’Option consommateurs conteste les réponses fournies par Hydro-Québec aux questions 1, 2 f), g), h) et i), 3 et 4 de sa demande de renseignements du 7 septembre 2000.

Par ailleurs, vous retrouverez aussi ci-joint une demande de renseignements supplémentaires portant exclusivement sur le fonds de roulement réglementaire, notamment sur le document Étude des délais de recouvrement des dépenses (HQT-7 doc. 5.1) déposé en réponse à la question 17 de la demande de renseignements d’Option consommateurs du 7 septembre 2000. Les questions visent à mieux comprendre les délais de recouvrement des dépenses liées au transport, la pièce HQT-7, doc. 5.1 étant beaucoup trop sommaire pour permettre une compréhension adéquate de cet aspect de la présente cause. 

Contestation
Les questions auxquelles Hydro-Québec a refusé de répondre portent toutes sur l’allocation des coûts et la structure tarifaire. Ces questions ont essentiellement deux (2) objectifs: 1) permettre une analyse sérieuse de la proposition d’Hydro-Québec en matière d’allocation des coûts, et 2) permettre l’analyse d’autres formes d’allocation des coûts de transport afin, le cas échéant, d’en faire la proposition formelle.

Le refus de répondre à ces questions, et le refus d’entreprendre les démarches afin de rendre disponibles certaines informations qui ne le seraient pas présentement, limitent considérablement la capacité d’analyse et d’appréciation de la proposition d’Hydro-Québec en matière d’allocation des coûts et de tarification et ce, tant pour la Régie que pour les intervenants.  

Question no.1
Hydro-Québec refuse de répondre à cette question en prétextant qu’elle n’avait pas à répondre au-delà de ce qui lui avait été spécifiquement demandé par la Régie dans la décision D-2000-102. Elle affirme aussi que la question n’est pas pertinente puisque le transporteur n’applique pas une allocation des coûts par fonction. 

L’interprétation que fait Hydro-Québec de la décision D-2000-102 en matière d’allocation des coûts nous apparaît beaucoup trop restrictive. En effet, tout comme plusieurs intervenants, la Régie affirmait que cette question était un sujet essentiel dans la présente cause (page 62, D-2000-102). Or, l’importance de cette question commande que l’on puisse faire une analyse d’autres méthodes d’allocation des coûts, ce qui est précisément l’objet de la question numéro 1. 

En conséquence, nous soumettons que la Régie devrait ordonner à Hydro-Québec de répondre à la question 1 d’Option consommateurs.

Questions 2 f) et g)
Hydro-Québec affirme que la répartition de la pointe annuelle et des pointes mensuelles par secteur de consommation n’est pas disponible. Pourtant, il s’agit d’une information que doit habituellement posséder une compagnie d’utilité publique. Il s’agit d’ailleurs d’une information essentielle à l’évaluation adéquate de la méthode d’allocation des coûts proposée par Hydro-Québec dans la présente cause tarifaire.

En conséquence, nous soumettons que la Régie devrait ordonner à Hydro-Québec d’entreprendre les démarches nécessaires afin de rendre disponibles ces informations.

Questions 2 h) et i)
Tout comme pour les questions 2 f) et g), Hydro-Québec affirme que l’information demandée sur les pointes non coïncidentes n’est pas disponible. Par ailleurs, le transporteur affirme aussi que la méthode non coïncidente n’est pas appropriée puisque la proposition d’Hydro-Québec ne fait pas appel à une allocation spécifique des coûts aux différentes fonctions du réseau de transport, de même qu’aux différentes catégories tarifaires. 

Cette réponse nous apparaît inacceptable puisqu’elle suppose que la proposition du transporteur eu égard à l’allocation des coûts et à la structure tarifaire a déjà fait l’objet d’une décision réglementaire a priori et qu’il n’est donc pas pertinent d’examiner des formes alternatives d’allocation des coûts et de structure tarifaire.

Tout comme le laisse entendre Hydro-Québec dans sa  réponse,  l’information concernant les pointes mensuelles non coïncidentes est un outil essentiel à l’analyse d’une proposition alternative d’allocation des coûts de transport par fonction.   

En conséquence, nous soumettons que la Régie devrait ordonner à Hydro-Québec d’entreprendre les démarches nécessaires afin de rendre disponibles ces informations.
Question 3 et 4
Les questions 3 et 4 visent essentiellement à obtenir les pointes mensuelles de chacune des 21 zones géographiques qui composent le réseau de transport. Hydro-Québec prétend que cette information n’est pas disponible. Cela nous semble pour le moins paradoxal puisque le transporteur divise lui-même son réseau en 21 zones géographiques afin d’établir les prévisions des besoins de transport pour l’ensemble de la charge locale. Il s’agit d’ailleurs d’une information très importante dans une perspective de planification, puisqu’elle permet de cerner l’utilisation régionale du réseau et d’identifier  les régions qui nécessiteront, à court ou moyen terme, des investissements pour augmenter la capacité du réseau.

En conséquence, nous soumettons que la Régie devrait enjoindre Hydro-Québec de répondre aux questions 3 et 4.

Pour terminer, veuillez prendre note qu’Option consommateurs désire être entendu sur ces sujets lors de l’audience du 1er et 2 novembre 2000.  

Espérant le tout conforme, veuillez recevoir, chère consoeur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Sylvestre Charbonneau Fafard
Éric Fraser, avocat  

Ligne directe: 514-937-2881, poste 239
p.j.

c.c 
Me F. Jean Morel

Tous les intervenants
